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L’Assemblée des Régions 
de l’Arc Manche
Constituée des 5 régions 

françaises1 et de 7 collectivités 

locales britanniques2 qui bordent 

la Manche, l’Assemblée des 

Régions de l’Arc Manche est une 

instance de concertation, de 

réflexion et de proposition qui 

s’est fixé deux grands objectifs :

 démontrer l’intérêt et la 

spécificité de l’Arc Manche comme 

espace cohérent de coopération 

en Europe ;

 renforcer les partenariats au 

sein de l’Arc Manche à travers 

l’élaboration de projets communs, 

à différentes échelles et entre 

différents acteurs.

Le Président et le Vice-président 

de l’Assemblée des Régions de 

l’Arc Manche sont élus pour deux 

ans (Français et Britannique et 

vice-versa). 

Chaque année, l’Assemblée 

organise une Conférence de 

l’Arc Manche, lieu privilégié 

d’échanges et de débats de tous 

les acteurs concernés par les 

coopérations franco-britanniques 

et par les objectifs de l’Assemblée 

Arc Manche.

1. Région Nord-Pas-de-Calais, Région Picardie, 
Région Haute-Normandie, Région Basse-
Normandie, Région Bretagne

2. Kent County Council, Brighton & Hove City 
Council, West Sussex County Council, Hampshire 
County Council, Southampton City Council, East 
Sussex County Council, Isle of Wight Council.



L’Arc Manche, 
entité géographique 
et politique en Europe

Des enjeux partagés

L’Arc Manche en quelques chiffres

 5 500 km de côtes

 19 220 000 habitants en 2002 dont 7 162 000 du 
côté britannique et 12 058 000 du côté français

 395 200 millions d’euros de PIB en 2002

 33,8 millions de touristes en 2004

 500 à 600 bateaux circulant quotidiennement

 1 000 mouvements de bateaux de pêche enregistrés 
chaque jour

 275 millions de tonnes de produits dangereux circulant 
chaque année

Pourquoi l’Arc Manche ?
Bassin maritime européen parmi 

les plus fréquentés du globe, la 

Manche porte en elle de fortes 

spécifi cités :

 une porte d’entrée-sortie de 

l’Union européenne ;

 une fonction de canal 

maritime entre l’Atlantique, la 

mer du Nord et la Baltique ;

 une juxtaposition d’activités 

économiques, logistiques et 

environnementales entraînant une 

concentration d’opportunités et 

de risques maritimes ;

 des fl ux considérables de 

personnes et de marchandises ;

 un espace d’intégration et 

d’échanges franco-britannique et 

européen.

Transport, développement 

portuaire et sécurité maritime, 

innovation, préservation des 

milieux naturels et du littoral, 

valorisation de la Manche 

en Europe, conciliation des 

intérêts économiques et 

environnementaux, tels 

sont quelques-uns des enjeux 

qui mobilisent les acteurs de 

l’Arc Manche.
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L’Arc Manche, c’est l’espace géographique qui comprend 
l’ensemble des territoires français et britanniques de la 
Manche. Depuis 2003, l’Arc Manche est aussi un projet 
politique, renforcé par la création en octobre 2005 
de l’Assemblée des Régions de l’Arc Manche.

Des actions, des projets
Signe d’une reconnaissance 

européenne, l’Assemblée de 

Régions de l’Arc Manche a œuvré 

avec succès pour que toute la 

zone Arc Manche soit éligible 

au(x) futur(s) programme(s) 

européen(s) de coopération 

transfrontalière, dont l’objectif 

est de promouvoir et accompagner 

des projets communs par delà les 

frontières.

L’Assemblée est également 

engagée dans le débat sur le 

développement d’une politique 

maritime européenne intégrée en 

raison de l’importance des enjeux 

des deux côtés de la Manche.

Le projet « Espace Manche 

Development Initiative » (EMDI) 

est la principale action actuellement 

en cours (2004-2007). Il a pour 

objectif de renforcer la coopération 

franco-britannique autour de la 

Manche et comprend la création 

d’une base de données sur la 

zone (informations, statistiques, 

cartes...), la réalisation d’une vision 

stratégique et la mise en place 

d’actions pilotes dans 5 domaines : 

tourisme, sécurité maritime et 

intermodalité des transports, 

pêche et ressources halieutiques, 

recherche et développement, 

gestion intégrée des zones côtières.

Pour en savoir plus : 

www.emdi.certic.unicaen.fr

❝ Les grandes 
questions de ce monde 
n’ont généralement 
que faire des limites 
administratives et des 
frontières : il faut des 
espaces pertinents 
pour mener nos 
politiques et apporter 
les réponses. L’Arc 
Manche en est un 

exemple moderne. ❞ 
Alain Le Vern 
et Brad Watson, 
respectivement président 
et vice-président de 
l’Assemblée des Régions de 
l’Arc Manche


